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DII l'z .JANVIER 2019 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête sans date enregistrée à son secrétariat 
le 31 juillet 2018, sous le numéro 1569 / 234 / REC-18 par laquelle 
Monsieur SALAHOU YEKINI Abdoul-Wahab, demeurant à 
Cotonou, 01 BP 2236, forme un recours contre le Ministre de 
!'Agriculture, de l 'Elevage et de la Pêche pour avoir réceptionné 
cinq cent mille (500.000) litres de glyphosate killer 480 SL; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur SALAHOU YEKINI Abdoul-Wahab 
expose que le glyphosate killer 480 SL est classé cancérigène 2B ; 
que néanmoins, il est ressorti de la question au Gouvernement du 
24 juillet 2018 du député à l'Assemblée nationale, Monsieur Guy 
MITOKPE, que le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la 
Pêche a réceptionné, le vendredi 06 avril 2018 au port sec 
d'Allada, cinq cent mille (500.000) litres de ce produit cancérigène 
pour le compte de la campagne agricole 2018-2019; que selon 






